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Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne Franche-Comté – M. Jean-Jacques COIPLET, 
 
Vu l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Doubs n° DDASS/285 en date du 16 janvier 1997 
portant agrément d’une entreprise de transport sanitaire terrestre à la SARL Ambulances Vallat 
sise 14 bis rue des Combes à Maîche - 25 120 -, 
 
Vu les statuts mis à jour le 07 avril 2025 de la SAS Ambulances Vallat – précédemment SARL 
Ambulances Vallat - dont le siège social est sis 14 bis rue des Combes à Maîche - 25 120 -,   

      …/… 
   

ARRETE N° ARS BFC/DOSA/2025-1342 
portant modification à l’agrément de l’entreprise de transport sanitaire terrestre Ambulances Vallat à 
Maîche - 25 120 - évolution gérance et changement de forme juridique. 
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Vu l’ordre de mouvement de la totalité des actions de SAS Ambulances Vallat entre Monsieur 
Georges VALLAT - partie titulaire - et la SARL Ambulances Vivot - partie bénéficiaire - sise 26 rue 
de l’Hôtel de Ville à Valdahon - 25 800 -,  
 
Vu la décision de la SARL Vivot, associé unique de la SAS Ambulances Vallat, de nommer en 
date du 06 mai 2025 Monsieur Antoine FORIEN en qualité de président, 
 
Vu le bail commercial de courte durée réalisé le 06 mai 2025 entre la société civile immobilière 
NOLI, en qualité de bailleur, et la SAS Ambulances Vallat, en qualité de preneur, pour les locaux 
situés au 14 bis rue des Combes à Maîche - 25 120 -,       
  
Vu la demande de modification d’agrément de l’entreprise de transport sanitaire terrestre 
Ambulances Vallat formulée par M. Antoine FORIEN en date du 06 mai 2025, 
 
Vu l’attestation sur l’honneur de conformité des installations matérielles de l’entreprise de transport 
sanitaire terrestre Ambulances Vallat émise par M. Antoine FORIEN en date du 06 mai 2025,   
 
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés - extrait K-bis - 
en date du 26 mai 2025 de la SAS Ambulances Vallat sise 14 bis rue des Combes à Maîche            
- 25 120 -, 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 12 novembre 2024,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté n° DDASS/285 en date du 16 janvier 1997 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 88 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Ambulances  
Vallat, dont le siège social est situé 14 bis rue des Combes à Maîche - 25 120 - est modifié à 
compter du 06 mai 2025 pour son implantation sise à la même adresse. 
 
La présidence est assurée par la Monsieur Antoine FORIEN représentant de l’associé 
unique la SARL VIVOT. 
 
Article 3 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 4 : L’entreprise de transport sanitaire terrestre SAS Ambulances Vallat devra en toutes 
circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la réglementation en 
vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans le Code de la Santé 
Publique seront appliquées. 
 
Article 5 : La personne en responsabilité dénommée à l’article 2 dispose d’un délai de deux mois 
à compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal 
administratif compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 
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Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur Antoine FORIEN, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture Bourgogne 
Franche-Comté et dont copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
département du Doubs.  

 
 
 
 
Fait à Dijon, le 26 juin 2025 
 

                                    Pour le directeur général, 
                                           la cheffe du Département  

                                                                          Ressources et Moyens, 
 
 
 
 
 

                                                                          Anne-Marie GARCIA  
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Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté 

 
Vu le code de la santé publique et, notamment, les articles L 6312-4, L 6312-5 et L 6313-1 et 
R.6312-29 à R.6312-43, 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2012-1007 du 29 août 2012 relatif à l’agrément nécessaire au transport sanitaire 
terrestre et à l’autorisation de mise en service des véhicules de transports sanitaires,  
 
Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 
application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions, 
 
Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne Franche-Comté – M. Jean-Jacques COIPLET, 
 
Vu l'arrêté du 21 décembre 1987 modifié relatif à la composition du dossier d'agrément des 
personnes effectuant des transports sanitaires terrestres et au contrôle des véhicules affectés aux 
transports sanitaires, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux 
conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres, 
 
Vu l’arrêté préfectoral du département du Jura n° DDASS/2008-499 en date du 09 octobre 2008 
portant agrément d’une entreprise de transport sanitaire terrestre à la Ambulances Richard et Fils 
sise 08 avenue Lacuzon à Orgelet - 39 270 -, 
 
Vu la demande de modification d’agrément et l’attestation sur l’honneur de conformité des 
installations matérielles relatives à l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Les 
Ambulances Richard et Fils formulées par Madame Sylvie RICHARD en date du 20 mars 2025,   
 

      …/… 

ARRETE N° ARS BFC/DOSA/2025-1343 
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Vu le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale ordinaire du 24 avril 2025 de la 
SARL Les Ambulances Richard dont le siège social est sis 08 avenue Lacuzon à Orgelet               
- 39 270 –, par lequel est notamment décidé la nomination de Madame Sylvie RICHARD en 
qualité de gérante à compter du 1er mai 2025, 
  
Vu l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés - extrait K-bis - 
en date du 26 mai 2025 - réceptionné à l’ARS BFC le 23 juin 2025 - de la SARL Les Ambulances 
Richard et Fils sise 08 avenue Lacuzon à Orgelet - 39 270 -, 
 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté en date du 12 novembre 2024,  

 
ARRETE 

 
Article 1 : L’arrêté n° DDASS/2008-499 en date du 09 octobre 2008 est abrogé. 
 
Article 2 : L’agrément n° 31 de l’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Les Ambulances 
Richard et Fils, dont le siège social est situé 08 avenue Lacuzon à Orgelet - 39 270 - est modifié à 
compter du 1er mai 2025 pour son implantation sise à la même adresse. 
 
La gérance est assurée par Madame Sylvie RICHARD. 
 
Article 3 : Cet agrément est délivré pour l’accomplissement des transports sanitaires des 
malades, blessés ou parturientes effectués au titre de l’aide médicale urgente et sur prescription 
médicale. 
 
Article 4 : L’entreprise de transport sanitaire terrestre SARL Les Ambulances Richard et Fils devra 
en toutes circonstances se conformer strictement aux diverses obligations découlant de la 
réglementation en vigueur. En cas de manquement à ces obligations, les sanctions prévues dans 
le Code de la Santé Publique seront appliquées. 
 
Article 5 : La personne en responsabilité dénommée à l’article 2 dispose d’un délai de deux mois 
à compter de la notification du présent arrêté pour former un recours devant le tribunal 
administratif compétent. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la date de publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
Article 6 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Madame Sylvie RICHARD, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture Bourgogne 
Franche-Comté et dont copie sera adressée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du 
département du Doubs.  

Fait à Dijon, le 26 juin 2025 
 

                                    Pour le directeur général, 
                                           la cheffe du Département  

                                                                          Ressources et Moyens, 
 
 
 
 

                                                                          Anne-Marie GARCIA  
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Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R. 6122-41 du Code de la Santé publique 

 

Par application des dispositions de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, les 

autorisations listées et anciennement accordées pour l’activité de soins d’assistance 

médicale à la procréation, sont tacitement renouvelées pour une durée de sept ans. 
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ZONE DE PLANIFICIATION SANITAIRE DE L’YONNE 

Zone de 

santé 

FINESS ET Raison sociale ET Date de 

renouvellement 

Activité Modalité 

Yonne 890008667 BIO+ AUXERRE 

CLAIRIONS 

Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 2° a) Recueil, préparation et conservation du 

sperme en vue d'une insémination artificielle 

Yonne 890008519 BIO+ SENS THENARD Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 2° a) Recueil, préparation et conservation du 

sperme en vue d'une insémination artificielle 

 

ZONE DE PLANIFICIATION SANITAIRE DU CENTRE FRANCHE-COMTE 

Centre 

Franche-

Comté 

250011848 POLYCLINIQUE DE 

FRANCHE COMTE 

 Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 1° a) Prélèvement d'ovocytes en vue d'une AMP 

Centre 

Franche-

Comté 

250011848 POLYCLINIQUE DE 

FRANCHE COMTE 

Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025  

AMP 1° c) transfert des embryons en vue de leur 

implantation 

Centre 

Franche-

Comté 

250017589 CBM25 - BESANÇON - 

PLANOISE POLYCLINIQ 

Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 2° b) Activité relative à la FIV avec ou sans 

micromanipulation 

Centre 

Franche-

Comté 

250017589 CBM25 - BESANÇON - 

PLANOISE POLYCLINIQ 

Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 2° f) Conservation des embryons en vue d'un 

projet parental ou en application du 2° du II de 

l'article L. 2141-4 
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Centre 

Franche-

Comté 

250017589 CBM25 - BESANÇON - 

PLANOISE POLYCLINIQ 

Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 2° e) Conservation à usage autologue des 

gamètes et préparation et conservation à usage 

autologue des tissus germinaux en application 

de l'article L. 2141-11 

Centre 

Franche-

Comté 

250017589 CBM25 - BESANÇON - 

PLANOISE POLYCLINIQ 

Renouvelée pour 7 

ans à compter du 

05/06/2025 

AMP 2° a) Recueil, préparation et conservation du 

sperme en vue d'une insémination artificielle 

 

 

Fait à Dijon, le 04/07/2025 

Pour le directeur général 

Signé 

 

La cheffe du département ressources et moyens 

Anne-Marie GARCIA 
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Agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

Mentions à publier en application de l’article R. 6122-41 du Code de la Santé publique 

 

Par application des dispositions de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, les 

autorisations listées et anciennement accordées pour l’activité de soins de diagnostic 

prénatal, sont tacitement renouvelées pour une durée de sept ans. 
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ZONE DE PLANIFICIATION SANITAIRE DE LA CÔTE-D’OR 

Zone de 

santé 

FINESS ET Raison sociale ET Date de 

renouvellement 

Activité Modalité 

Côte-d'Or 210006938 POLE DE 

BIOLOGIE CHU 

DIJON 

Renouvelée pour une 

durée de sept ans à 

compter du 27 juin 

2025. 

DPN DPN - Examens de cytogénétique y compris les 

examens moléculaires appliqués à la 

cytogénétique 

Côte-d'Or 210006938 POLE DE 

BIOLOGIE CHU 

DIJON 

Renouvelée pour une 

durée de sept ans à 

compter du 27 juin 

2025. 

DPN DPN - Examens de génétique moléculaire 

 

ZONE DE PLANIFICIATION SANITAIRE DU CENTRE FRANCHE-COMTE 

Zone de 

santé 

FINESS ET Raison sociale ET Date de 

renouvellement 

Activité Modalité 

Centre 

Franche-

Comté 

250006954 CHU JEAN 

MINJOZ 

BESANCON 

Renouvelée pour une 

durée de sept ans à 

compter du 26 juin 

2025 

DPN DPN - Examens de génétique moléculaire 

Centre 

Franche-

Comté 

250006954 CHU JEAN 

MINJOZ 

BESANCON 

Renouvelée pour une 

durée de sept ans à 

compter du 26 juin 

2025 

DPN DPN - Examens de cytogénétique y compris les 

examens moléculaires appliqués à la 

cytogénétique 

 

 

Fait à Dijon, le 04/07/2025 

Pour le directeur général 

Signé 

 

La cheffe du département ressources et moyens 

Anne-Marie GARCIA 
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